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DÉCISION NO 2020-OED-1025267

MONSIEUR DIMITRIOS PLATANITIS
[…]
[…] (QUÉBEC) […]

Dossier no 2000272802

Décision
(Articles 79, 146, et 218 (2) de la Loi sur la distribution de produits et services financiers,

RLRQ, c. D-9.2 et article 151 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1)

L’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») est l’organisme qui administre l’ensemble des
lois régissant l’encadrement du secteur financier au Québec, notamment la Loi sur la distribution
de produits et services financiers, RLRQ, c. D-9.2 (la « LDPSF ») et la Loi sur les valeurs
mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « LVM »).

FAITS CONSTATÉS

1. Le 25 octobre 2016, l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») a intenté une poursuite
pénale dans le dossier no 500-61-447959-165. L’Autorité a déposé huit (8) chefs
d’accusation à l’endroit de Dimitrios Platanitis (le « Représentant »), soit quatre chefs
d'exercice illégal de l'activité de courtier en valeurs et quatre chefs d'aide au placement sans
prospectus.

2. Ces infractions sont survenues entre le 14 février 2012 et le 30 juin 2012.

3. Le 15 octobre 2019, le Représentant a plaidé coupable aux huit (8) chefs d’accusation
portés contre lui et des amendes totalisant 45 000 $ lui ont été imposées.

4. Le 4 novembre 2019, le comité de discipline de la Chambre de la sécurité financière
(le « CDCSF ») a rendu une décision sur culpabilité et sanction à l’endroit du Représentant
dans le dossier no CD00-1192.

5. En vertu de cette décision, le CDCSF a pris acte du plaidoyer de culpabilité du Représentant
sur le chef d’accusation no 3 porté contre lui, lequel se résume comme suit :

• Avoir fait signer en blanc ou partiellement en blanc environ vingt-six (26) documents à
cinq (5) de ses clients.
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6. Cette infraction est survenue durant une période qui s’est terminée le ou vers le 16 février
2015.

7. Le CDCSF a également accueilli la demande de retrait des chefs d’accusation nos 1 & 2
(avoir fait souscrire à huit (8) de ses clients des parts dans une société en commandite dans
laquelle il avait un intérêt).

8. Le 8 novembre 2019, Excel Private Wealth inc. transmettait à l’Autorité un avis de cessation
de relation avec une personne physique inscrite ou autorisée dans la catégorie de
représentant de courtier en épargne collective à l’égard du Représentant.

9. Le motif de la cessation est […] à la demande de la société en date du 30 octobre 2019.

10. Le 2 décembre 2019, l’Autorité recevait le formulaire de retrait de représentant dans la
discipline de l’assurance de personnes, par le cabinet Financial Horizons Incorporated, dont
le motif est […].

11. Le 5 décembre 2019, l’Autorité recevait une demande de réactivation et d’acceptation de
l’inscription dans la catégorie de représentant de courtier en épargne collective.

12. Le 11 décembre 2019, l’Autorité recevait une demande d’inscription à titre de représentant
autonome dans la discipline de l’assurance de personnes.

PRÉAVIS ET OBSERVATIONS REÇUES

13. Dans ce contexte, le 28 février 2020, l’Autorité transmettait au Représentant un préavis à
une décision en vertu des articles 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ, c. J-3 (la
« LJA ») et 318 de la LVM.

14. Dans son préavis, l’Autorité donnait au Représentant l’opportunité de lui transmettre ses
observations par écrit, au plus tard le 16 mars 2020.

15. Un délai additionnel a été accordé au Représentant jusqu’au 28 mars 2020.

16. L’Autorité a reçu les observations du Représentant le 26 mars 2020, par le biais de sa
procureure, et en a tenu compte pour prendre sa décision.

17. La procureure du Représentant mentionne notamment les éléments suivants :

• Le Représentant travaille dans le domaine depuis 1990. Bien qu'il ait récemment plaidé
coupable à des infractions reliées à sa profession et qu'une décision disciplinaire a été
rendue, de nombreuses circonstances atténuantes doivent être prises en considération
pour déterminer si son certificat doit être révoqué.
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Poursuite pénale

• Cette poursuite pénale concerne des évènements qui sont survenus en 2012.

• Au moment des événements, le Représentant croyait qu’il était dispensé de
prospectus, en raison de sa relation avec les clients concernés.

• Considérant que la santé du Représentant était précaire et de son désir d'aller de
l'avant, il a accepté de régler cette affaire à l'amiable, évitant ainsi la nécessité de faire
témoigner ses clients et la tenue d'un procès.

• Le Représentant n'a fait l'objet d'aucune procédure pénale ou criminelle depuis 2016.

• En raison du montant de l'amende imposée dans le cadre de cette procédure, le
Représentant représente un faible risque de récidive.

Décision du comité de discipline

• Cette décision a été rendue à la suite de la présentation d'une recommandation
commune et sans audience sur l'affaire au fond. Il est important de souligner que le
CDCSF était en accord avec la recommandation commune et que dans les
circonstances, l’imposition d’une amende était justifiée et que les faits à ce dossier ne
méritaient pas la suspension du droit d’exercice du Représentant.

• Les évènements mentionnés dans cette décision datent d’avant 2015, soit avoir été en
possession de 24 formulaires signés en blanc.

• À ce moment, le Représentant vivait une situation personnelle difficile.

• Le Représentant avait été informé par son employeur qu'il ne pouvait pas avoir en sa
possession des formulaires signés en blanc et on lui a demandé de détruire ces
derniers.

• En raison des circonstances, le Représentant n'a pas été en mesure de procéder à la
destruction de ceux-ci avant une inspection, n'avait pas l'intention d'utiliser l'un de ces
formulaires et avait l’intention de les détruire.

• Le Représentant a pleinement coopéré à l'inspection. Il a confirmé qu'il avait déjà cessé
cette pratique et il a admis son erreur. Aucun client n'a subi de dommages à la suite de
cette pratique et il n'a jamais eu de plainte déposée contre lui par l'un de ses clients.

• Le Représentant avait cessé cette pratique avant l'inspection et ne présente donc
aucun risque de récidive.
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Autres observations

• À aucun moment il n’y a eu de la malveillance ou d’intentions frauduleuses de la part
du Représentant.

• Comme cela a été souligné au cours du processus pénal et disciplinaire, le plus grand
désir du Représentant est de retourner travailler. Le montant des amendes imposées
au Représentant est suffisamment élevé pour avoir un impact dissuasif, pour maintenir
l'opinion du public que ces infractions sont prises au sérieux et pour assurer la
protection de l'image de la profession.

• Puisque ces évènements remontent à plus de cinq (5) ans, que de lourdes amendes
ont été imposées au Représentant, qu’aucun client n’a subi de perte financière et que
le Représentant présente un faible risque de récidive, les circonstances ne justifient
pas la révocation du certificat du Représentant.

• Enfin, pendant la période difficile et incertaine résultant de la pandémie mondiale de
COVID-19, il est dans l’intérêt des clients du Représentant que ce dernier soit autorisé
à continuer d’exercer sa profession, afin de maintenir la stabilité et d'assurer une
continuité à l'avenir.

COMMENTAIRES DE L’AUTORITÉ

18. L’Autorité a étudié attentivement les observations présentées par le Représentant.

19. Les diverses infractions pour lesquelles le Représentant a été reconnu coupable sont
graves.

20. Le Représentant a plaidé coupable à des infractions d’exercice illégal de l’activité de courtier
en valeurs et d’aide au placement sans prospectus.

21. Dans son communiqué de presse émis le 23 octobre 2019, l’Autorité précise que son
enquête a démontré qu’entre les mois de février et juin 2012, le Représentant a proposé à
trois de ses clients et amis d’effectuer des placements par l’entremise de Taylor Série 1,
s.e.c.

22. Il appert que Taylor Série 1, s.e.c. était une société en commandite dans laquelle le
Représentant avait des intérêts.

23. De plus, en proposant ces investissements à des clients et amis, le Représentant s’est placé
dans une situation de conflit d’intérêts.

24. Les agissements du Représentant représentent un risque pour les clients puisqu’il ne
détenait pas le droit d’exercice requis pour offrir ces investissements.
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25. L’Autorité est d’avis que les observations du Représentant ne peuvent pas être considérées
comme une justification aux infractions commises. Malgré celles-ci, il demeure que le
Représentant s’est livré à des activités illégales en valeurs mobilières.

26. De plus, il s’agit d’une seconde poursuite pénale intentée par l’Autorité à l’endroit du
Représentant pour avoir contrevenu à la LVM.

27. En 2013, le Représentant a fait l’objet d’une première poursuite pénale pour avoir fourni un
faux renseignement à l’Autorité (dossier no 500-61-369171-138). Le 7 juillet 2015, le
Représentant a été reconnu coupable de cette infraction.

28. Cette infraction est survenue le 23 février 2012.

29. La décision no 2013-OED-0098 a été rendue le 18 octobre 2013 à l’égard de la poursuite
pénale no 500-61-369171-138. L’Autorité avait notamment assorti d’une condition de
supervision le certificat et l’inscription du Représentant (assurance de personnes et
représentant de courtier en épargne collective). Ce dernier a fait l’objet d’une condition de
supervision de 2013 à 2015.

30. Par ailleurs, le Représentant a plaidé coupable devant le CDCSF à un chef d’accusation
pour avoir fait signer vingt-six (26) documents en blanc à ses clients.

31. Avoir fait signer un document en blanc à un client est une infraction grave. La signature
atteste de la compréhension et de l’acceptation par le client du document soumis. Un client
ne peut pas valider d’avance un document comportant des informations qu’il n’a pas vues.

32. Il est indiqué dans la décision du CDCSF et dans les observations du Représentant que ce
dernier a cessé cette pratique et que ses clients n’ont subi aucun préjudice. Malgré ces
explications, l’Autorité tient à souligner qu’il s’agit d’une pratique comportant des risques
pour les clients. Un client pourrait se retrouver avec une transaction qu’il n’a pas souhaitée
et subir ainsi des conséquences importantes.

33. De plus, le nombre élevé de documents signés en blanc tend à démontrer de sérieuses
lacunes dans la pratique du Représentant.

34. Obtenir la signature de son client après lui avoir présenté les documents et/ou informations
est à la base de toute transaction. À titre de représentant certifié dans le domaine des
services financiers, le Représentant devait connaître ce principe de base.

35. Pour toutes ces raisons, l’Autorité considère que la gravité de cette infraction ne doit pas
être minimisée.
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36. Conformément à la décision du CDCSF, soulignons que la Chambre de la sécurité
financière (la « CSF ») a demandé le retrait des chefs d’accusation nos 1 & 2 à la plainte
disciplinaire notamment puisque la poursuite pénale dans le dossier no 500-61-447959-165
visait la sanction des mêmes faits que ceux à la base de ces chefs d’accusation. Pour des
raisons stratégiques, la CSF préférait laisser l’Autorité poursuivre le dossier pénal plutôt que
de procéder devant le CDCSF.

37. Bien que le CDCSF ait considéré que l’infraction d’avoir fait signer des documents en blanc,
jumelée aux observations du Représentant, ne justifiait pas à elle seule la suspension de
son droit d’exercice, l’Autorité doit rendre une décision à la lumière de l’ensemble du dossier
du Représentant.

38. Par ailleurs, en enregistrant un plaidoyer de culpabilité aux huit (8) chefs d’accusation
pénaux dans le dossier no 500-61-447959-165, le Représentant a été dûment avisé que
l’Autorité pourrait radier, révoquer, suspendre ou assortir de restrictions son certificat dans
la discipline de l’assurance de personnes et/ou son inscription à titre de représentant de
courtier en épargne collective.

39. L’Autorité rappelle qu’elle a pour mission de protéger le public et les consommateurs et que,
dans le cadre de sa mission, elle doit favoriser la confiance des personnes et des
entreprises à l’égard notamment, des représentants et autres intervenants qui œuvrent
dans le secteur financier.

40. L’Autorité est d’opinion que les nombreux manquements commis par le Représentant ainsi
que les jugements et décisions rendus à son égard ne favorisent pas cette confiance.

41. Par ailleurs, considérant tous les antécédents du Représentant et malgré les observations
reçues à ce sujet, l’Autorité croit qu’il y a un risque réel de récidive.

42. Compte tenu de ce qui précède, l’Autorité estime nécessaire de protéger le public, et est
d’avis que le Représentant ne possède pas d’une part la probité requise pour agir comme
représentant dans la catégorie de représentant de courtier en épargne collective et d’autre
part, l’honnêteté et la compétence requises pour agir comme représentant autonome.

DÉCISION

Considérant l’article 184 de la LDPSF;

Considérant les articles 79, 146 et 218 (2) de la LDPSF;

Considérant les articles 151 et 318 de la LVM;

Considérant l’article 5 de la LJA;

. . 11 juin 2020 - Vol. 17, n° 23 70

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Décision no 2020-OED-1025267 /7

Considérant l’ensemble des faits et les observations reçues du Représentant;

Considérant la délégation de pouvoirs faite par le président-directeur général conformément au
premier alinéa de l’article 24 de la Loi sur l’encadrement du secteur financier, RLRQ, c. E-6.1;

Pour ces motifs, il convient pour l’Autorité :

De révoquer le certificat dans la discipline de l’assurance de personnes.

De refuser l’inscription de représentant autonome dans la discipline de l’assurance de personnes.

De refuser la demande de réactivation d’inscription dans la catégorie de représentant de courtier
en épargne collective.

La décision quant à la révocation prend effet dès signification et est exécutoire malgré toute
demande de révision éventuelle.

La décision quant aux refus prend effet immédiatement et est exécutoire malgré toute demande
de révision éventuelle.

Fait le 21 mai 2020.

Original signé

Antoine Bédard
Directeur principal des opérations d’encadrement de la distribution
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3.7.1 Autorité

Aucune information.

3.7.2 TMF

Les décisions prononcées par le Tribunal administratif des marchés financiers
(anciennement « Bureau de décision et de révision en valeurs mobilières » et « Bureau
de décision et de révision ») sont publiées à la section 2.2 du Bulletin.

3.7.3 OAR

Veuillez noter que les décisions rapportées ci-dessous peuvent faire l'objet d'un
appel, selon les règles qui leur sont applicables.

3.7.3.1 Comité de discipline de la CSF

Aucune information.

3.7.3.2 Comité de discipline de la ChAD

Aucune information.

3.7.3.3 OCRCVM

. . 11 juin 2020 - Vol. 17, n° 23 72

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



R eDesm arais2020 O CR CVM 13 P age1 de8

R eDesm arais

A FFA IR EIN T ÉR ES S A N T :

L esR èglesdel’O rganism ecanadienderéglem entationdu com m erce
desvaleursm obilières

et

ChristianDesm arais

2020 O CR CVM 13

Form ationd’instructiondel’O rganism ecanadienderéglem entationdu com m ercedesvaleursm obilières
(sectiondu Q uébec)

Audiencetenuele28 avril2020 àM ontréal,Q uébecpartéléconférence
Décisionrenduele28avril2020

M otifsdedécisionrenduele19 m ai2020

Form ationd’instruction
R obertM onette,président,DanielleL eM ay etJeanM orin
Com parutions
M eFrancisL arin,avocatdelam iseenapplicationdel’O CR CVM
M eM arie-GenevièveM asson,pourl’intim é
ChristianDesm arais(présent)

DÉCIS IO N R EL A T IVEÀ L ’A CCEP T A T IO N DEL ’EN T EN T EDER ÈGL EM EN T

Endatedu 20 janvier2020,lespartiesconviennentd’uneententederèglem ent.1 L aform ationentend
lesreprésentationsdesprocureursdespartiesquidem andentlaratificationdeleurententederèglem ent.2

Ayantconsidérél’argum entationdesprocureursetaprèsdélibéré,laform ationacceptel’ententede
règlem ent,seréservantledroitdedéposersesm otifsàunedateultérieure.

L aprésentedécisionexpliquelesm otifsàl’appuidel’acceptationdel’ententederèglem ent.

L esContraventionsetlesfaitspertinents

Durantlapériodesesituantentrele28 janvier2016 etle2 février2016,l’intim écontrevientàlaR ègle
29 descourtiersm em bresdel’O CR CVM sousdeux chefs.

L aprem ièrecontraventiondel’intim éestsarecom m andationd’achatd’untitreàtroisdesesclients
alorsqu’ildisposaitàl’égarddecetitred’uneinform ationencoreinconnuedu publicetsusceptibled’affecter

1 Ententeannexéeàlafindelaprésentedécisionpourenfaireintégralem entpartie

2 R ègle8215 desP rocéduresdem iseenapplicationetarticle8428desR èglesdepratiqueetdeprocéduredesR èglesconsolidéesde
m iseenapplication,d'exam enetd'autorisationdel'O CR CVM (lesR èglesconsolidées)
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ladécisiond’uninvestisseurraisonnable.

L asecondecontraventiondel’intim éestd’avoirm anquéàsonrôledeprotectiondesm archésenne
prenantpaslesm esurescorrectricesnécessairesaprèsavoirprocédéàl’achatd’untitrepoursonpropre
com pteetceluid’unclientalorsqu’ildisposaitàl’égarddecetitred’uneinform ationencoreinconnuedu
publicetsusceptibled’affecterladécisiond’uninvestisseurraisonnable.

L esfaitsadm isparlespartiessedéroulentsurunepériodedetem psquisesitueau m om entde
l’annoncepubliquedu 3 février2016 confirm antl’offred’achatdelacom pagnieR onainc.(R ona)parla
com pagnieam éricaineL ow e’sinc(L ow e’s).

Danslesjoursprécédantlatransaction,l’intim éobtientd’undesesclientsuneinform ationprivilégiée
concernantlacom pagnieR ona.L ’intim éainsiquequatreautresdesesclientsbénéficierontpersonnellem ent
decetteinform ation.

Ainsi,tirantprofitdel’inform ationprivilégiéetransm ise,chacundesintervenantsobtiendra,enune
sem aine,untaux derendem entdetoutprèsde100% surlestransactionseffectuéessurletitreR ona.

S uiteàuneenquêteinternem enéeparsonem ployeur,l’intim éestcongédiéle24 février2016.

L esS anctions

L espartiessuggèrentlessanctionsetlesfraissuivants:

a. U neam endede25,000$ pourlechef1;

b. U neam endede15,000$ pourlechef2;

c. L arem isedel’avantagenet,aprèsim pôt,retiréparl’intim éau term edestransactionsencause,
soitunm ontantde30,000$;

d. U neinterdictiond’inscriptionàuntitrequelconqueauprèsdel’O CR CVM pouruneduréede
cinq(5)ans,àcom pterdu 24 février2016;

e. U nepériodedesurveillancestrictededouze(12)m ois,advenantréinscription;

f. U nm ontantadditionnelde2,500$ au titredesfraisdel’O CR CVM .

L ’intim és’engageàpayerlesm ontantsm entionnésplushautdansundélaidetrente(30)joursde
l’acceptationdel’ententeou danstoutautredélaifixéparlesparties.

L erôledelaform ationetlesquestionssoulevées

L aform ationrappellequesonrôle,danslecadred’uneaudiencederèglem ent,estd’accepterou de
refuserl’ententederèglem ent.Aucunediscrétionn’aétéprévueautorisantlaform ationàm odifierdeson
seulgréladiteententederèglem ent.

Ilfautreconnaîtrequedansunprocessusderèglem ent,lespartiestententau suivideleurs
pourparlersd’arriveràunepropositioncom m uneoù chacuned’ellesconvientquelaou lessanctions
proposéesleursontrespectivem entacceptables.L esm otivationsdiffèrentselonlesintérêtsparticuliers,m ais
lebutestidentique.

Ilseraitcontreproductifau processusderèglem entquel’ententeconclueetprésentéeàlaform ation
soitsoum iseau critèredelajustessedessanctions;ceciparalyseraitévidem m entleséchangesentreles
partiesetlim iteraitlenom brederèglem ents.Ilnefautpasoublierquetouteententeestbénéfiqueaux
partiesenm ettantfinau litigerapidem entetéconom iquem ent;cecivautégalem entpourleprocessus
disciplinaire.
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L ajurisprudenceveutque,lorsd’uneaudiencederèglem ent,laform ationnedoiveapprécierquele
seulcaractèreraisonnabledessanctionssoum ises.L aform ationnepourraintervenirsim plem entparce
qu’ellejugelessanctionstropclém entesou encoretropsévères;làn’estpassam ission.3 L aform ationne
pourrarefuseruneententederèglem entquesicelle-ciestdéraisonnableetcontraireàl’intérêtpublic;ce
critèreestélevéetsonoccurrenceseracertesexceptionnelle.

Discussion

P ourévaluerlecaractèreraisonnabledel’ententederèglem ent,laform ationprocèdeà deuxtâches:
vérifierquelessanctionsproposéessesituentdansunefourchettedesanctionsrenduesensem blable
m atièreets’assurerdu respectdesfacteursclésdeslignesdirectrices.

L eprocureurdel’O CR CVM aproposéunesériededécisionsétablissantlafourchetteraisonnable
d’adéquation.4

DanslesaffairesRe Mackie5 etRe Mendelman6 certainesdesinfractionsidentifiéesrelèventdela
naturedecom m unicationd’inform ationsprivilégiées.Q uantaux sanctions,ellesconsistentendesam endes
del’ordrede100,000$ ainsiquedessuspensionsrespectivesde1 anet3 ans.Dansnotreprésentdossier,les
am endessontm oindres,m aislapérioded’interdictionestde5 ans.

L esaffairesRe Azeff et Bobrow7,Re Béland8 etMétivierc. ACCOVAM9secaractérisentparlanatureet
lenom breélevédesinfractionsreliéesàdescom m unicationsd’inform ationsprivilégiées,laconduitefautive
sérieusedescontrevenantsdem êm equel’atteintegraveau publicinvestisseuretàl’intégritédu m arché.De
trèsfortesetm ultiplesam endes(del’ordre250,000$),dessuspensionsdelonguedurée(10 ans)etune
radiationperm anentecaractérisentlessanctionsadoptéesdanscesaffaires.

Ilfautsoulignerqueleprésentdossiern’acertespasl’am pleurdescausescitées précédem m entalors
qu’icilesinfractionssurviennentsurunetrèscourtepériodedetem pssansim pactéconom iquem ajeur.
Q uoiquelem ontantdesam endessesituedanslebasdelafourchetted’adéquation,lasanctiond’interdiction
d’inscriptionde5 ansseplaceplutôtdanslehautdelam êm efourchetteetelleapparaîttrèssévère.

À cechapitre,lesm em bresdelaform ationontdiscutéavecleprocureurdel’O CR CVM dessanctions
im poséesengénéraletplusparticulièrem entsurl’interdictiond’inscriptionpouruneduréede5 ans.

M algrésesinterrogations,laform ationnepeutqualifierdedéraisonnablelasanctiond’interdictionde
5 ansconsidérantau surplusquel’infractionreliéeàlacom m unicationd’inform ationsprivilégiéesestunedes
atteinteslesplusgravesàl’intégritédu m arché.

T enantcom ptedesparticularitésdu dossier,laform ationestsatisfaitequelessanctionsproposéesse
situentdansunefourchetteraisonnabled’adéquation.

Q uantaux lignesdirectricessurlessanctions,lespartiesontbienidentifiéles facteurspertinents.Entre

3 Re Jacob 2017O CR CVM 17,le6 m ars2017;Poulin c. R. 2010 Q CCA 1854,le13 octobre2010

4 Re Milewski 1999 I.D.A.C.D N o17,le28juillet1999

5 Re Mackie Recherche & Mcarthy 2019 O CR CVM 28,le3 octobre2019

6 Re Mendelman 2016 O CR CVM 14,le29 m ars2016

7 Re Azeff & Bobrow 2015 O N S EC 29,le24 août2015

8 Re Béland 2010 O CR CVM 53,le18novem bre2010

9 Métivier c. ACCOVAM 2005 Q CBDR VM 6,le17 février2005
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autresfacteurs,aucunpréjudicefinanciern’aétésubiparlesclients,l’intim én’aaucunantécédent
disciplinairesurunecarrièredetoutprèsdevingtansetilnereprésenteaucunrisquederécidive.

L aform ationconclutdoncquelespartiessesontacquittéesdeleurm andat.L essanctionsim poséesà
l’intim écom portentuneffetdissuasifquiassurelaprotectiondel’intégritédu m arché.

Conclusion

P ourlesm otifsicirendusetcom m edécidélorsdel’audience,laform ationratifiel’ententedéposée
parlesparties.

FaitàM ontréal,le19 m ai2020.

R obertM onette

DanielleL eM ay

JeanM orin

EN T EN T EDER ÈGL EM EN T

P A R T IEI– IN T R O DU CT IO N

1. L ’O rganism e canadien de réglem entation du com m erce desvaleursm obilières(O CR CVM )délivreraun
avisdedem andepourannoncerqu’uneform ationd’instruction(laform ationd’instruction)tiendraune
audience de règlem ent en vue de considérer si,en vertu de l’article8215 desR èglesde m ise en
application,d’exam en et d’autorisation de l’O CR CVM ,elledevrait accepterl’entente de règlem ent
(l’ententederèglem ent)conclueentrelepersonneldel’O CR CVM (lepersonnel)etChristianDesm arais
(l’intim é).

P A R T IEII– R ECO M M A N DA T IO N CO N JO IN T EDER ÈGL EM EN T

2. L epersonneletl’intim érecom m andentconjointem entquelaform ationd’instructionacceptel’entente
derèglem entselonlesm odalitésexposéesci-dessous.

P A R T IEIII– FA IT S CO N VEN U S

3. P ourlesbesoinsdel’ententederèglem ent,l’intim éconvientdesfaitsexposésdanslapartieIII.

Historiqued’inscription

4. L ’intim éfutinscritdu 10 février1998 au 24 février2016 àtitredereprésentant,auprèsdel’O CR CVM ;

5. Durantcettepériode,l’intim éanotam m entétéàl’em ploideValeursm obilièresDesjardinsinc.(VM D)
jusqu’àsoncongédiem ent,le24 février2016;

6. Depuisle24 février2016,l’intim én’estplusem ployéparuncourtierm em bredel’O CR CVM .

Faitspertinents

Le client LC et l’intimé

7. L e 28 janvier2016,le client L C contacte l’intim é partéléphone afin que ce dernierprocède à l’achat
d’actionsdelacom pagnieR onainc.(R ona)poursoncom pte,pourunevaleurde30 000 $;

8. Vers13 :10 cem êm ejour,l’intim éprocèdedoncàl’achatde2 500 actionsdeR onapourlecom ptede
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sonclientL C,àuncoûtm oyende11,81 $ l’action;

9. Vers13 :20,l’intim é procède à l’achat de 5 000 actionsde R onapourson propre com pte,à un coût
m oyende11,81 $ l’action;

10. Vers14 :15,l’intim é aune discussion avecson clientL C,lorsde laquelle ce dernierluiauraitfaitpart
desraisonspourlesquellesilavaitalorsdécidéd’acheterdesactionsdeR ona;

11. En plusdesexplicationssurlesvérificationset analyseseffectuéesparle client L C surR ona,une des
raisonsinvoquéesparcelui-ciétait qu’ilavait apprisqu’une vérification diligente aurait été effectuée
récem m entàl’égard deR ona;

12. Jusqu’à ce m om ent,l’intim é n’avait jam aisacheté d’actionsde R onapour son propre com pte,ni
recom m andél’achatdecetitreàsesclientsdepuis2015.

Le client DB

13. L e 29 janvier2016,lorsd’une rencontre déjà prévue avec son client DB,l’intim é recom m ande à ce
dernierdeprocéderàl’achatd’actionsdeR ona;

14. Durantcetterencontre,l’intim éetDB com m uniquentavecL C,afinquecelui-cipuissem ieuxrépondreà
certainesquestionsdeDB surl’opportunitéd’achetercetitre;

15. Au coursdecettediscussion,L C m entionnequ’ily auraitcertainesrum eursentourantl’ém etteurR ona;

16. DB accepte finalem ent larecom m andation de l’intim é,quiprocède le m êm e jourà l’achat de 4 000
actionsàuncoûtm oyende11,99 $ l’action.

Les clients MB et GO

17. T oujoursle29 janvier2016,l’intim érencontreàsesbureaux sonclientGO ;

18. GO estleconjointdeM B etdétientuneautorisationdetransigerdanslecom ptedecettedernière;

19. L orsdecetterencontredéjàprévue,l’intim érecom m andeàGO l’achatd’actionsdeR ona;

20. L ’intim éprocèdelem êm e jouràl’achatde1 700 actionsdanslecom pteCEL IdeGO ,àun coûtm oyen
de12,29 $ l’action;

21. L ’intim éprocèdeégalem entàl’achatde1 700 actionsdanslecom pteCEL IdeM B,àuncoûtm oyende
12,30 $ l’action,suite à l’instruction donnée en ce sensparGO conform ém ent à son autorisation de
transigerdanslecom ptedesaconjointe;

22. T antpourGO queM B,lecoûtd’achatdecesactionsdeR onareprésentealorslacontributionm axim ale
perm isedansleurscom ptesCEL Irespectifs.

Le client DG

23. L e2 février2016,l’intim érencontresonclientDG au dom iciledecedernier;

24. L orsdecetterencontredéjàprévue,l’intim érecom m andeàDG l’achatd’actionsdeR ona;

25. L ’intim éprocèdelem êm ejouràl’achatde2 000 actions,àuncoûtm oyende11,67 $ l’action.

L’annonce du 3 février 2016

26. L em atindu 3 février2016,l’offred’achatdeR onaparL ow e’sInc.estannoncéepubliquem ent;

27. L e coursdel’action deR ona,quiavaitclôturéà11,77 $ laveille,s’établità23,44 $ dèsl’ouverturedes
m archésle3 février2016;
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28. Ce m êm e jour,aprèsune vérification auprèsdelaconform itéde VM D,l’intim éprocèdeàlavente des
actionsdeR onaachetéesprécédem m entparlui-m êm eetparsesclientsL C,DB,GO ,M B etDG.

29. L esgainsbrutsainsigénérésau term edecesopérationssontplusam plem entdécritsau tableau suivant:

Dated'achat Client
N om bre

d’actions

Coût
m oyen

($)

Coût

($)

Date

devente

P rix devente

($)

Gain

($)

% (taux de
rendem ent

sim ple)

28-janv-16 L C 2500 11,81 29 522,00 03-févr-16 58450,00 28928,00 97,99%

28-janv-16
Christian
Desm arais 5000 11,81 59 072,00 03-févr-16 116 900,00 57828,00 97,89%

29-janv-16 DB 4000 11,99 47951,00 03-févr-16 93 520,00 45 569,00 95,03%

29-janv-16 M B 1700 12,30 20 909,00 03-févr-16 39 746,00 18837,00 90,09%

29-janv-16 GO 1700 12,29 20 894,00 03-févr-16 39 746,00 18852,00 90,23%

02-févr-16 DG 2000 11,67 23 334,00 03-févr-16 46 760,00 23 426,00 100,39%

16900 201 682,00 395122,00 193 440,00

30. S uiteàuneenquêteinternem enéeparVM D,l’intim éestcongédiéle24 février2016;

31. L e gain netretiré parl’intim é au term ede cesopérations,aprèsim pôt,s’établitàlasom m ede 30 000
$.

P A R T IEIV – CO N T R A VEN T IO N S

32. Du faitde laconduite décrite ci-dessus,l’intim é acontrevenu à laR ègle 29 descourtiersm em bresde
l’O CR CVM :

Chef1

Entre le 29 janvieretle 2 février2016,l’intim é arecom m andé l’achatd’un titre à troisde sesclients,
alorsqu’ildisposaitd’une inform ation àl’égard decetitreencore inconnue du publicetqu’ilauraitdû
savoirsusceptibled’affecterladécisiond’uninvestisseurraisonnable,contrevenantainsiàl’article1 de
laR ègle29 descourtiersm em bresdel’O CR CVM .

Chef2

L e ou versle 28 janvier2016,l’intim é am anqué àson rôledeprotection desm archésfinanciersen ne
prenant paslesm esuresquis’im posaient danslescirconstanceslorsque,aprèsavoirprocédé à une
opération d’achatsurun titre pourson propre com pte ainsique pourlecom pte d’un client,ilaappris
une inform ation à l’égard de ce titre encore inconnue du public et qu’ilaurait dû savoirsusceptible
d’affecterladécision d’un investisseurraisonnable,contrevenant ainsià l’article 1 de laR ègle 29 des
courtiersm em bresdel’O CR CVM .

P A R T IEV – M O DA L IT ÉS DER ÈGL EM EN T

33. L ’intim éacceptelessanctionsetlesfraissuivants:

a) U neam endede25 000 $ pourlechef1;

b) U neam endede15 000 $ pourlechef2;

c) L arem isedel’avantagenet,aprèsim pôt,retiréparl’intim éau term edestransactionsencause,soit
unm ontantde30 000 $;
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d) U neinterdictiond’inscriptionàuntitrequelconqueauprèsdel’O CR CVM pouruneduréedecinq(5)
ans,àcom pterdu 24 février2016;

e) U nepériodedesurveillancestrictededouze(12)m ois,advenantréinscription;

f) U nem ontantadditionnelde2 500 $ au titredesfraisdel’O CR CVM .

34. S ilaform ation d’instruction accepte l’entente de règlem ent,l’intim é s’engage à payerlesm ontants
m entionnésci-dessus,soitunesom m etotalede72 500 $,dansundélaidetrente(30)jourssuivantcette
acceptationàm oinsquelepersonneletl’intim éneconviennentd’unautredélai.

P A R T IEVI– EN GA GEM EN T DU P ER S O N N EL

35. S ilaform ationd’instructionacceptel’ententederèglem ent,lepersonneln’engagerapasd’autrem esure
contre l’intim é à l’égard desfaitsexposésdanslapartieIIIet descontraventionsde lapartieIV,sous
réservedesdispositionsdu paragrapheci-dessous;

36. S ilaform ation d’instruction accepte l’entente de règlem ent et que l’intim é ne se conform e pasaux
m odalitésdecelle-ci,lepersonnelpeutengageruneprocédureenvertu delaR ègle8200 contrel’intim é.
CetteprocédurepeutsefonderenpartiesurlesfaitsexposésdanslapartieIII.

P A R T IEVII– P R O CÉDU R ED’A CCEP T A T IO N DU R ÈGL EM EN T

37. L ’ententederèglem entestconditionnelleàsonacceptationparlaform ationd’instruction;

38. L ’ententederèglem entdoitêtreprésentéeàuneform ationd’instructiondanslecadred’uneaudience
de règlem enttenue conform ém entà laprocédure exposée aux articles8215 et8428,ainsiqu’àtoute
autreprocéduredontlespartiespeuventconvenir;

39. L e personnelet l’intim é conviennent que l’entente de règlem ent constitueralatotalité desfaits
convenusprésentésà l’audience de règlem ent,à m oinsque lespartiesne conviennent que desfaits
additionnelsdevraient y être présentés.S il’intim é ne com paraît pasà l’audience de règlem ent,le
personnel peut com m uniquer des faits pertinents additionnels,sur dem ande de la form ation
d’instruction;

40. S ilaform ation d’instruction accepte l’entente de règlem ent,l’intim é convient de renonceraux droits
qu’ilpeutavoir,en vertu desrèglesdel’O CR CVM etdetouteloiapplicable,àuneautreaudience,àun
appelou àunerévision;

41. S ilaform ation d’instruction rejette l’entente de règlem ent,le personnelet l’intim é peuvent conclure
une autre entente de règlem entou le personnelpeutdem anderlatenue d’une audience disciplinaire
surlefondem entdesm êm esallégationsou d’allégationsconnexes;

42. L esm odalitésde l’entente de règlem entsontconfidentiellesjusqu’àleuracceptation parlaform ation
d’instruction;

43. L ’ententederèglem entseram iseàladispositiondu publiclorsqu’elleauraétéacceptéeparlaform ation
d’instructionetl’O CR CVM enpublieraletexteintégralsursonsiteInternet.L ’O CR CVM publieraaussiun
som m airedesfaits,descontraventionsetdessanctionsconvenuesdansl’ententederèglem ent;

44. S il’entente de règlem ent est acceptée,l’intim é convient qu’ilne ferapaspersonnellem ent et que
personneneferanonplusensonnom dedéclarationpubliqueincom patibleaveccelle-ci;

45. L ’ententederèglem entprendraeffetetdeviendraobligatoirepourl’intim éetlepersonnelàladatede
sonacceptationparlaform ationd’instruction.
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P A R T IEVIII– S IGN A T U R EDEL ’EN T EN T EDER ÈGL EM EN T

46. L ’entente de règlem ent peut être signée en plusieursexem plaires,touslesexem plairesconstituant
ensem bleuneententeliantlesparties;

47. L atélécopieou lacopieélectroniqued’unesignatureseratraitéecom m eunesignatureoriginale.

S IGN ÉEle20 janvier2020.

_____(s)ChristianDesm arais

ChristianDesm arais

T ém oin Intim é

S IGN ÉEle22 janvier2020.

(S )L indaVachet (s)FrancisL arin

FrancisL arin

T ém oin Avocatprincipaldelam iseenapplication,au nom
du personneldelam iseenapplicationde
l’O CR CVM

T ousdroitsréservés© 2020 O rganism ecanadienderéglem entationdu com m ercedesvaleursm obilières.
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3.7.3.4 Bourse de Montréal Inc.

Aucune information.
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